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Regeste

EMPÊCHEMENT(EN GÉNÉRAL) ; ENQUÊTE PÉNALE ; CONTRAINTE SEXUELLE ;
ASSISTANCE JUDICIAIRE | CPP.310; CPP.136

Erwägungen

E. 1
La recourante a déposé deux recours, dirigés contre deux décisions distinctes. Ceux-ci
émanant de la même personne et concernant la même procédure, il se justifie, par économie
de procédure, de les joindre et de les traiter par un seul arrêt.

E. 2
Les recours sont recevables pour avoir été déposés selon la forme et dans le délai prescrits
(art. 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP) - les formalités de l'art. 85 al. 2 CPP n'ayant pas été
respectées - concerner des ordonnances sujettes à recours auprès de la Chambre de céans
(art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la plaignante qui, partie à la procédure (art. 104 al. 1
let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à
l'annulation des décisions querellées (art. 382 al. 1 CPP).

E. 3
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 4.1
Selon l'art. 310 al. 1 let. b CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de
non-entrée en matière s'il ressort, notamment, de la plainte qu'il existe des empêchements de
procéder. La mise en mouvement de l'action publique peut en effet se heurter à des
obstacles permanents ou définitifs, qui entraînent une fin de non-recevoir. L'existence d'une
telle condition négative constitue un obstacle permanent et définitif à l'exercice de l'action
publique (A. KUHN / Y. JEANNERET (éds ), Commentaire romand : Code de procédure
pénale suisse , Bâle 2011, N. 11 ad art. 310). Une décision de non-entrée en matière peut
aussi être prononcée, lorsqu'aucun acte d'enquêtes raisonnable ne paraît pouvoir amener des
éléments utiles à la procédure, tel est le cas lorsque les actes d'enquêtes paraissent
disproportionnés par rapport aux intérêts en jeu (arrêt du Tribunal fédéral 1B_67/2012 du
29 mai 2012 consid. 3.2). Le Procureur doit aussi examiner si une enquête, sous une forme
ou sous une autre, serait en mesure d'apporter des éléments susceptibles de renforcer les
charges contre la personne visée. Ce n'est que si aucun acte d'enquête ne paraît pouvoir
amener de tels éléments que l'autorité de poursuite peut rendre une ordonnance de
non-entrée en matière. Si l'une des conditions d'exercice de l'action publique fait défaut - ce



qui doit être examiné d'office et à tous les stades de la procédure -, la poursuite pénale ne
peut être engagée, ou bien, si elle a été déclenchée, elle doit s'arrêter. L'autorité doit clore le
procès par une décision procédurale notamment une ordonnance de non-entrée en matière
(art. 310 al. 1 let. b CPP ; ACPR/54/2013 du 7 février 2013 ; G. PIQUEREZ / A.
MACALUSO, Procédure pénale suisse , 3e édition, Genève 2011, p. 537 n. 1553 et 1555).

E. 4.2
En l'espèce, l'enquête menée par la police n'a pas permis d'orienter les soupçons vers qui
que ce soit, la recourante n'ayant pas fourni de description significative de la dénommée "
C______ ", du lieu de sa séquestration ou encore du garage où elle aurait été victime de
contrainte sexuelle. Enfin, procéder à une nouvelle audition de la recourante deux ans après
les fais, alors que celles de la police et du SEM ont été longues et détaillées, ne serait à
l'évidence d'aucune utilité et la recourante n'apporte pas à l'appui de ses questionnements
relatifs à un supplément d'enquête d'éléments qui contrediraient ce constat. En effet, de
nombreuses contradictions ont été relevées entre ses différentes déclarations à la police et
au SEM. Il est dès lors peu probable que des éléments décisifs lui reviennent aujourd'hui à
l'esprit, alors même qu'elle avait rencontré des difficultés à se souvenir des faits, quelques
mois seulement après leur survenue. Ses requêtes ou propositions d'investigations
complémentaires paraissent ainsi tardives et dénuées de chance de succès. C'est dès lors
avec raison que le Ministère public a considéré que les enquêtes menées par la police
n'avaient pas donné de résultats probants et qu'aucune investigation supplémentaire ne
serait susceptible de conduire à l'identification et à l'interpellation des auteurs des actes
dénoncés.

E. 5
La recourante reproche au Ministère public de lui avoir dénié l'assistance judiciaire.

E. 5.1
À teneur de l'art. 136 al. 1 CPP, la direction de la procédure accorde, entièrement ou
partiellement, l'assistance judiciaire à la partie plaignante pour lui permettre de faire valoir
ses prétentions civiles lorsqu'elle est indigente (let. a) et que l'action civile ne paraît pas
vouée à l'échec (let. b). Selon l'art. 136 al. 2 CPP, l'assistance judiciaire comprend,
notamment, l'exonération des frais de la procédure (let. b) et la désignation d'un conseil
juridique gratuit, lorsque la défense des intérêts de la partie plaignante l'exige (let. c). La
cause du plaignant ne doit pas être dénuée de toute chance de succès. L'assistance peut donc
être refusée lorsqu'il apparaît d'emblée que la démarche est manifestement irrecevable, que
la position du requérant est juridiquement infondée ou que la procédure pénale est vouée à
l'échec (arrêt du Tribunal fédéral 1B_254/2013 du 27 septembre 2013 consid. 2.1.1. et les
références citées). Pour juger de la nécessité de la désignation d'un conseil juridique au lésé,
il faut que le concours d'un avocat soit objectivement ou subjectivement nécessaire. Dite
nécessité peut découler des conséquences que l'issue de la procédure pourrait avoir pour le
justiciable, de la complexité de la cause quant aux faits ou au droit, ou encore de
circonstances personnelles. De manière générale, un recours contre une ordonnance de
classement ne nécessite pas de connaissance juridique particulière, un citoyen ordinaire
devant être en mesure de faire valoir ses droits en contestant simplement ladite ordonnance
(ATF 123 I 145 consid. 2b/bb et 2b/cc; arrêt du Tribunal fédéral 1B_450/2015 du 22 avril
2016 consid. 2.3 et 4.1).

E. 5.2



En l'espèce, quand bien même la recourante est indigente, il ressort des éléments du dossier
que son éventuelle action civile était manifestement vouée à l'échec. Il en découle que les
conditions pour lui octroyer l'assistance judiciaire ne sont pas réalisées. Partant, sa demande
de nomination d'un conseil juridique gratuit ne pouvait qu'être rejetée.

E. 6
Justifiées, les ordonnances querellées seront donc confirmées.

E. 7
La recourante, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui seront fixés en totalité à
CHF 500.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale, RTFMP ; E 4 10.03). Le refus de l'assistance judiciaire sera, quant à lui, rendu sans
frais (art. 20 RAJ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_215/2018 du 14 juin 2018 consid. 1.2). * * *
* *
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